Les principales références réglementaires
Code de la Construction et de l’Habitation

· Section 3 : Personnes handicapées
· Sous-section 1 : Dispositions applicables lors de la construction de bâtiments d'habitation collectifs. (Articles R*111-18 à R*111-18-3)
· Sous-section 2 : Dispositions applicables lors de la construction de maisons individuelles. (Articles R*111-18-4 à R*111-18-7)
· Sous-section 3 : Dispositions applicables aux bâtiments d'habitation collectifs lorsqu'ils font l'objet de travaux et aux bâtiments existants où sont créés des logements par changement de destination. (Articles R*111-18-8 à R*111-18-11)
· Sous-section 4 : Dispositions applicables lors de la construction ou de la création d'établissements recevant du public ou d'installations ouvertes au public. (Articles R*111-19 à R*111-19-6)
· Sous-section 5 : Dispositions applicables aux établissements existants recevant du public ou aux installations ouvertes au public existantes. (Articles R*111-19-7 à R*111-19-12)
Arrêtés

· Arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-18 à R. 111-18-7 du code de la construction et de l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d'habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction 
Annexes à l’arrêté


Version d'origine Fac-similé
· Arrêté du 26 février 2007 fixant les dispositions prises pour l'application des articles R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du code de la construction et de l'habitation, relatives à l'accessibilité pour les personnes handicapées des bâtiments d'habitation collectifs lorsqu'ils font l'objet de travaux et des bâtiments existants où sont créés des logements par changement de destination 

Version d'origine Fac-similé
· Arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions prises pour l’application des articles R. 111-18 à R. 111-18-7 du code de la construction et de l’habitation relatives à l’accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d’habitation collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction modifié par l'arrêté du 30 novembre 2007.
Annexes à l’arrêté
Version en vigueur
Documents annexes

· Circulaire n° DGUHC 20007-53 du 30 novembre 2007 relative à l'accessibilité des ERP, IOP et des bâtiments d'habitation
· BULLETIN OFFICIEL DES IMPÔTS : 6 C-4-02 N° 177 du 15 OCTOBRE 2002
TAXE FONCIERE SUR LES PROPRIETES BATIES. REGULARISATIONS. CONTENTIEUX.

RECOUVREMENT. DEGREVEMENTS.
(ARTICLE DE LA LOI N° 2001-1247 DU 21 DECEMBRE 2001 VISANT A ACCORDER UNE PRIORITE DANS L’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS SOCIAUX AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAPOU AUX FAMILLES AYANT A LEUR CHARGE UNE PERSONNE EN SITUATION DE HANDICAP)

http://www11.minefi.gouv.fr/boi/boi2002/6idlpub/textes/6c402/6c402.htm
www.legifrance.gouv.fr
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